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. 
est ouve.&e a 10 h 4Q . 

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR (&) 

NOMINATIONS AUX SIEGES DBVBNUS VACANTS DANS LES ORGANES SUBSIDIAIRES ET AUTRES 

NOMINATIONS 

k) NOMINATION DE MEMBRES DB LA COM4ISSION DR LA FONCTION PUBLIQUE 
INTERRATIONALE (A/46/878) 

POINT 146 DE L'ORDRE DU JOUR (suitg) 

FINANCEMENT DB LA MISSION PREPARATOIRE DES NATIONS UNIRS AU CAMBODGE : RAPPORT 
DE LA CINQUIEME COWISSION (PARTIE II) (W46/823/Add.l) 

POINT 148 DE L'ORDRE DU JOUR (suit@) 

FINANCEMENT DE L'AUTORITE PROVISOIRE DES NATIONS UNIES AU CAMBODGB : RAPPORT 
DE LA CINQUIEME COMMISSION (PARTIE 1) (A/46/879) 

Le PRESIDRNT (interprétation de l'arabe) : Je donne la parole au 

Rapporteur de la Cinquième Commission, W. Mahmoud Barimani. de la République 

islamique d'Iran, qui va présenter les rapports de la Cinquième Commission au 

cours d'une seule intervention. 

M. BARIMABI (République islamique d'Iran). Rapporteur de la 

Cinquième Cosanission (interprétation de l'anglais) : Aujourd'hui. j'ai 

l'honneur de présenter à l'Assemblée générale les trois rapports suivants de 

la Cinquième Commission : document A/46/878, relatif au point 18 k) de l'ordre 

du jour, "Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires 

et autres nominations - Nomination de membres de la Commission de la fonction 

publique internationale"; document A/46/623/Add.l (Partie II) relatif au 

point 146 de l'ordre du jour, *'Financement de la Mission préparatoire des 

Nations Unies au Cambodge": et document A/46/079 (Partie 1) relatif au 

point 146 de l'ordre du jour, "Financement de l'Autorité provisoire des 

Nations Unies au Cambodge*'. 

Je commencerai par présenter le projet de rapport sur le point 18 k) de 

l'ordre du jour. La Cinquième Commission a examiné la subdivision de ce point 

de l'ordre du jour % sa 588 séance. La recommandation faite à cet égard par 

la Cinquième Commission figure au paragraphe 4 de son rapport. En résumé, la 

Commission recommande à l'Assemblée générale la nomination à la Commission de 

la fonction publique internationale de M. Mario Bettati, de la France, et de 

Mme Lucretia Myers, des Etats-Unis d'Amérique, pour un mandat se terminant le 

31 décembre 1993. 
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La Cinquième Commi$sfon a examiné les point5 146, *‘Financement de la 

Mission préparatoire aes Nations Unie5 au Cambodge”, et 148, “Financement de 

l'Autorité provisoire des Nations Unies au Cambodge" é. ses 58s et 590 séances, 

tenues respectivement les 12 et 13 février 1992. A la 59s séance, le Président 

de la Cinquième Co5nni55ion a saisi cette dernière de aeux projet5 de résolution 

relatifs respectivement à la Mission préparatoire des Nations Unies su Csmbodge 

(MIPBENUC) et à l'Autorité provisoire des Nations Unies au Css5aodge (APRONUC). 

La Cinquième Comnissioa a adopté sans vote le projet de résolution 

A/C.5/46/L.21 sur la MIPRENUC, tel qu'smendé oralement. J'attire plus 

particulièrement l'attention des membres sut le paragraphe 3 du projet de 

résolution où l'Assemblée générale 

"Décide d'ouvrir un crédit d'un montant brut de 19 251 000 dollars 

des Etats-Unis (soit un montant net de 19 204 000 dollars) qui comprend 

l'engagement de dépenses de 10 millions de dollars autorisé par le Comité 

consultatif pour les questions administratives et budgétaires, 

confotstément aus dispositions de la résolution 46/187 de l'Assemblée 

générale en date du 20 décembre 1991. au titre de: l'élargissement du 

-dot de la Mission préparatoire, pour la période allant du 15 janvier 

au 30 avril 1992;" (&/46/8230&,.&, p. 3.). 

Au paragraphe 6 de son rapport (A/46/823/Add.l). la Cinquième Cormniasion 

recomande à l'Assemblée générale d’adopter ce projet de résolution. 

La Cinquikne Cornaission a également adopté sans vote le projet de 

résolution A./C.5/46/1.22, sur 1'APRONUC. Au paragraphe 3 de ce projet, 

l'Assemblée générale 

“Décide d’ouvrir un crédit de 200 millions de dollars des Etats-Unis 

pour faire face aus besoin5 initiaus inévitables indiqués dans les 

rapports du Secrétaire général et du Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaires. afin de permettre au 

secrétaire général de prendre les mesures nécessaires pour que l'Autorité 

provisoire des Nations Unies au Csmbodge puisse être déployée en temps 

voulu conformément au plan de mise en oeuvre tel qu'il aura été arrêté, 

et prie le Secrétaire général d'instituer un compte spécial pour 

l'Autorité." (A/46/879. P. 31 

Au paragraphe 6 de son rapport (A/46/879), la Cinquième Conmission 

recommande à l'Assemblée générale d'adopter ce projet de résolution. 
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Le ~~ (interprétation de l’arabe) 8 6’11. n’y LI pas de 

propoBltioa BU titra de l’srticle 66 du règlement htirieur, je conridCrarai 

que l*Assembl6e génbrale dacide de no pea discuter dea rapportn de la 

Cinquième Conmiasion dont elle eat aujourd’hui aaîaie. 

xLRzLQ~t;sinni-4~* 

Le m (interpr&zation de l’arabe) 8 Lea déclarations doivent 

donc 80 limiter ai deu explicationa de vote. 

COIWIIO le montrant 100 comptes rendus f~fficiels pertinents, les 

d&légetions ont clsiroment fait connaitre en Cfnquitme Commiaelon leur 

position b l’dgatd dos différentes rec:ommsndat ions de celle-ci. 

Je rappellerai aux membres qu’au paragraphe 7 do 08 décision 341401, 

l’Assemblée gan/rsle 8 dkidé que : 

“Lorsqu’un m9me projet de résolutl.on est examiné dans une grande 

commission at en séance pl.éni&re, loa délégationa, dans toute la mesure 

du possible, doivent n’axpliquer leur vote qu’une seule foia, nolt en 

Commiraion, soit en séance pUnière, à moina que leur vote en dame 

plénière ne diffère de leur vote en Commiaaion.” 

Je rappellerai aunei aux délégations que, conformément i la même décialon 

341401 de 1’Aeaembl~e générele, 1eUrtî explicationa de vtte sont limitée8 4 

10 minute8 et qu’elles doivent prendre la parole de leur place. 

Avant de nous prononcer sur les recommandations figurant dana les 

rapports do la Cinquième Commission, j’informe lea représentante que nous 

procéderons pour ce faire de .la même manier@ qu’en Cinquième Cornmfesion. 
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Noue passons d’abord au rapport (A/46/878) de la Cinquième Commission sur 

le point 18 k) de l’ordre du jour, relatif 0 ào ncminetdon 69 membres de la 

Commission de la fonction publique internationale. 

Au paragraphe 4 de ce rapport, la Cinquiàme Commiaafon recommande à 

l’Assemblée générale la nomination des peraonnes ci-après à la Commisoion de 

la fonction publique internationale, pour un mandat commençant. le 

14 février 1992 et se terminsnt le 31 décembre 1993 t M. Mario Bettati et 

Mme Lucretia Myera. 

Puis-je consld6rer que l’Assemblée géndrale approuve cea recommandations? 

zbA.mL~ineiti. 

Le PREGI[PENT (interprétation de l’arabe) t Nous avons ainsi terminh, 

à ce dtade, l’examen du point 16 k) de l’ordre du jour. 

L’Aasemblee va miinteaant examiner la Partie II du rapport 

(A14618231Add.l) de la Cinquième Commission sur le point 146 de l’ordre du 

jour. “Financement de la Missiou préparatoire des Nations Unies au Cambodge”. 

L’Assemblée va maintenant prendre une décision sur le projet de 

rsisolution recommandé par la CJnquième Commission au paragraphe 6 de son 

rapport. La Cinquième Commission a adopté ce projet de &olution Bans vote. 

Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 
. 

Lt9 DrOiet de m~~~W.ion est R!&U&S ’ (résolution 461222). 

Le m (interprétation de l’arabe) : Noua en avons ainsi 

terminé avec l’examen du point 146 de l’ordre du jour. 

L’Assemblée va maintenant examiner le rapport (A/46/879) de la Cinquième 

Commission sur le point 148 de l’ordre du jour, “Financement de l’Autorité 

provisoire des Nations Unies au Cambodge”. 

L’Assemblée va maintenant prendre une décision sur le projet de 

résolution recommandé par la Cinquième Commission au paragraphe 6 de son 

rapport. La Cinquième Commission a adopté ce projet de résolution sans vote. 

Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite Eaire de même? 

Le Projet de rtk&&isn astadooté (résolution 461223). 

Le _ESIDENT (interprétation de l’arabe) : Je donne la parole au 

représentant du Japon, qui souhaite faire une déclaratio.1. 
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M. (Japon) (iaterpratation de l’anglais) t Apr&e des 

d&mnaios dm détrmrro l t de souftrancos indicibles, le peuple cambodgien peut 

maiatonant aonmoaaot B roconrtruiro sa nation bririe ot l nvioager un avenir 

pacifique. C’est qr&ce aux efforts faits par les Cembodgiens et psr la 

conunuaauth iaternatioaalo dans son essembls qu’un accord a pu atre conclu xur 

un riqlemeat politique global du conflit cambodgien. Le Japon f$licite toua 

ceux qui ont contribué activemeat, tout au long du proceuaua de paix, aux 

progrbs réalisQs jusqu*B prhont. 

La rignaturo des documents de paix ILQ devrait cependant pan être 

cousid6r6o connue la fin des efforts faite pour rdtablir la paix dans ce pays 

dévaath par la guerre. Au coatraire, elle ouvre la voie à toute une série de 

nouveaux difis. De nombreurer difficult68 nous attendent. 

Jo suis heureux que le Conseil supr6me national ne soit rév61d 8tre un 

organo consultatif 16qitime au Cambodge, qui fonctionne efficacement grâce au 

remarquable loadership de S. A. 8. le Prince Norodom Sihanouk. Mais je pense 

que personne ae peut nier qu’une présence des Nations Uniee, dès que possible, 

aet indispensable pour arrurer usa paix durable au Cambodge. C’est pourquoi 

le Japon a demandb instamment la d6ploiemeat harmonieux et on tempe voulu de 

l’Autorité provisoire des Nations Unies au Cambodge (APRONUC). 
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Le Japon appul.a donc la propoaltion faite par 3.8 t3ocrot.nire gUnbra1 

U’ouvrî~. un yremlor crkdit de êUO millions de tlollara, qui lui permettra do 

procéder aux préparntifa de la phase initiale de l’APRONUC, Ce’la est 

n6ceaeaire pour assurer un d&p.loiement adéqunt ut efficace do quantités 

Importnntoa de mntdriel et de aervicea. 

Bien qu’!’ soit inhabituel de domandor l’ouverture d’un important crudit 

pour une opération de maintien do la pnix avant que 1’Aaaembl6o q6n6rale n’nft 

examlnci et approuv6 lea pr&isiona de d6psnseo d6taillrjas des coûta, 10 Japon 

estime que cetta approche s’explique par les circonatancoa particuli&rea 

auxque11es devra faire face Y’APRONUC. Je suis convaincu que noua partageons 

toua les préoccupationa du Secrkaire gé&rnl, à savoir que la portée et 

l’ampleur sens prdcddent de la miaaion de I’APRONUC, l’lnfraatructure délabroo 

du Cambodge et lea condition8 climatiquea ot autroa provalant dens ce pays 

créeront de graves pr.obl&moa logiatiquea qui, a’ila ne aont pas régl68, 

pourraient prolonger l’enaemblo du processus. Mo d&ligation se djouit do 

voir qtie. grâce à la coopbration du Socr6tariat et daa Udlégations concornées, 

une solution pratique ait 6té trouvéo, comme le souligne la résolution que 

1’Aseomblde viort d’adopter. La décision rapide prise par la Comité 

consultatif sur 10s quaationa adminiatretivea et budgétaires merite également 

notre roconnaiosance. 

Etant donné la porthe du mandat qui lui a 6té confié par lea accords de 

Paris et l’ampleur de 19~6 opérations, 1’APRORUC conetituern certAinement 

l’opération la plus ambitieuse et la plus complexe jamais menée par 1’ONU. 

Les efforts entrepris par le Secrétaire gcinéral, M. Doutros Boutroa-Ghali, et 

son Représentant spécial pour le Cambodge, M. Yasushi Akaehi, pour mettre sur 

pied 1’APRONUC doivent être loués. D’autres efforts sont encore nécessaires à 

-e stade crucial. Je peux toutefois assurer l’Assemblée que le Japon appuiera 

sans réserve 1’APROMJC dans l’exercice de ses importantes responsabilités. 

La réint&gration de centaines de milliers de réfugiés et de personnes 

déplacées dans la vie quotidienne du Cambodge constitue également une tache 

urgento. A CO sujet., nous notons avec satisfaction que le Conseil de sécuritk 

a élargi le mandat de la Mission préparatoire des Nations Unies au 

Cambodge (MIYRENUC) pour qu’il enqloho 10 déminago. Ma délkgation appuie In 



recomnandaliun faite par .la Cinquihme Commiaalon da doter le MIPHBNUC do 

r~a~ourcoo financibroa pour lui permettre de s’acquitter de se0 

respansabilit6s 61argies. Je demanda iuatammant que lea activit6a de d6minaqs 

commencent eans délai pour faire 8~1 sorte que le processus de rspatrismont de 

plua do 350 000 réfugléo et. peraonues d6p~~.h1 c6mbutlgiev3fQ p~i8~1e CWU~IWICB~ 

avant m8mo le début de la saison des pluiee. 

Je croir comprendre que le Secrétaire général élabore actuellement, en 

tant que partie intdgrante du reglement politique global, un programme d’aide 

pour le rapatriement et le soutien des rdfugiéa et dee personnes d&pla&es, 

qui sera coordonné et appliqu6 sous la direction du Haut Commissariat dos 

Nation8 Unira pour Xos réfugiés (HC%). Mon gouvernement l rp&ro que le 

Seer/taire g6aéral achiivera la préparation de Ion prograxrne dès quo poasiblo. 

Loe difis qui nous attendent sont énormss. Alora que 1’ONU a18umo un 

rôle toujours plus important dans le maintien de la paix et de la eécuritj 

internationalea, son opération au Cambodge mettra dtkisivement à l’épreuve oa 

capacité de dagir efficacement face à l’évolution du monde contemporain. 

Le PREGfDENT (interprtkation de l’arabe) I Nous avom ainsi achevé, 

i CO rtade, l’examen du point 148 de l’orgre du jour, 

P2OCRAlNE DBS TRAVAUX 

Le UEU!EU (interprétation de l’arabe) I LIS représentants savent 

quo certaine Etats ont demandé leur admission à 1’ONU. Le Conseil do oécurité 

s’est prononcé dur sept de ces demandes et en examinera une autre cet 

après-midi. Il reste à l’Ass@mbl&e à examiner ces domanr?os d’admission. 

A ce aujet, afin que lea Etats dont l’admission à notre organisation a 

été recommandée par le Conseil de sécurité aient l’occasion, si l’Assembléo 

générale accueille favorablement leur demande, de participer aux travaux de 

1’ONU le plus rapidement possible, je voudrais que l’examen de l’admission des 

nouveaux Membres ait lieu le vendredi 28 février. 

Par ailleurs, afin d’organiser les travaux de 1’Aaaembléo le plua 

efficacement possible et d’aider les délégatioas è planifier les futures 

séances do l*Assemblik, je t' ion0 0 informer les repréaentanta que j’ai 

l'intention de procéder à deun reprises 3e aesnion pour examiner lee questions 

en suspens et toute autre question que pourrait éventuellement soulever 




